




















5.2 

5.3 

Coût de transport (livraison à AECO CXVllJ 

Frais fixes de transport selon un coefficient d’utilisation de 100% x Volume livré au distributeur. 

Ces frais fixes de transport entre AECO CNT et Empress sont les suivants : 

Frais fixes de transport : 

Déficiences de livraison 

0,472 $/m3 

Lorsque le client ne livre pas tout le gaz qu’il s’est engagé à livrer : 

0 il peut cesser ses retraits à l’intérieur d’une même période pour pallier sa déficience de livraison 
si cela a été préalablement convenu avec le distributeur ; 

ii) il doit payer les coûts supplémentaires encourus jusqu’à un maximum pré-établi si le distributeur 
doit se procurer du gaz plus cher que celui indiqué au présent tarif ; 

iii) il doit payer le prix du gaz indiqué au présent tarif plus 5,2 $/m3 sur son volume déficient si au 
moins un client interruptible est interrompu ; 

iv) il peut être interrompu si le distributeur doit interrompre tous les clients interruptibles et ne 
peut trouver du gaz à un prix inférieur au maximum pré-établi ; tous les retraits effectués malgré 
la réception d’un avis d’interruption sont assujettis à une pénalité de 52 (/m3. 

6 SERVICE D’ACHAT-REVENTE 

Le client peut fournir au distributeur le gaz qu’il entend retirer à ses installations. Le prix et les conditions 
de ce service se trouvent à la section “Service d’achat-revente à la frontière de l’Alberta”. 
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4.5 Obli$ation minimale contractuelle 

Le client doit s’engager à consommer un volume minimal contractuel correspondant à un pourcentage 
du volume projeté. À  la fin de la période contractuelle, ce volume minimal contractuel est ajusté en y 
retranchant un volume quotidien convenu (ou à défaut I /36!?“’ du volume projeté) pour chaque jour 
d’interruption. Si le client a retiré un volume inférieur a ce volume minimal contractuel ajusté, il sera 
facturé pour le volume déficitaire au taux du paragraphe 4. I moins les frais variables de transport 
indiqués à l’article 8. 1. 

À moins que ce ne soit pour remplacer le gaz naturel par une autre forme d’énergie, le client peut en 
cours de contrat baisser son volume minimal contractuel d’un maximum de 20% à compter de la 
deuxième année et, pour chaque année additionnelle, d’un 5% supplémentaire. Le volume minimal 
contractuel doit cependant être en tout temps maintenu à au moins 50% de son niveau maximal au 
cours de la durée contractuelle. 

Le client doit donner un préavis écrit d’au moins 3 mois pour une baisse de 20% ou moins et d’au 
moins 6 mois pour une baisse de plus de 20%. 

4.6 Servke interruptible 

0 Le distributeur doit, sur une base annuelle, accorder la priorité de service aux clients 
interruptibles selon l’ordre croissant des sous-ta& et, dans la mesure du possible, à l’intérieur 
de chacun des sous-tarifs, selon l’ordre décroissant des prix, tout en respectant le nombre 
maximum de jours d’interruption. 

ii) Le distributeur pourra interrompre le client un maximum de dix jours au-delà du nombre 
maximum de jours d’intenuption en lui payant la compensation pour interruption 
supplémentaire prévue au tari calculée sur les retraits moyens du client lors des sept derniers 
jours où le gaz était disponible. 

iii) A l’expiration d’un avis d’au moins deux heures, le client doit, jusqu’à avis contraire, cesser ou, 
selon le cas, réduire ses retraits de gaz dans la mesure déterminée par le distributeur. 

iv) Le service de gaz doit être interrompu au moins un jour complet par année. 

5 PRIX DE TRANSPORT ET DISTRIBUTION DU VOLET 2 

5.1 Taux urhires au volume retiré 

Pour tous les retraits (ou ceux excédant le volume quotidien maximal convenu au volet 1, le cas 
échéant), le taux unitaire est négocié avec le distributeur. Ce taux unitaire ne peut être inférieur aux 
coûts variables et d’opportunité du distributeur. 

5.2 Retraits interdits (lors dkterruption) 

Pour les retraits effectués malgré la réception d’un avis d’interruption, le taux unitaire est celui du 
paragraphe 5. I plus une pénalité de 52 $/m3. Si le client a un contrat en service continu, il paiera cette 
pénalité sur les volumes excédant le volume souscrit plus le pourcentage d’écrêtement des pointes 
convenu et plus 2% du volume souscrit, ce dernier pourcentage étant facturé aux taux du paragraphe 
5.1. Si le client a un contrat en service interruptible au volet 1, il paiera cette pénalité sur les volumes 
excédant le volume quotidien maximal convenu au volet 1. 
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ii) Pour chaque m3 de volume retiré, le prix du gaz de compression est de 0,93 I $/m3 pour la 
zone Sud et de 0,749 (i/m3 pour la zone Nord en date du I w octobre 1999 ; ce prix est ajusté 
périodiquement pour refléter le coût réel d’acquisition et le ratio réel du gaz de compression. 

iii) Le client peut fournir le gaz de compression nécessaire pour transporter son gaz depuis la 
frontière de l’Alberta jusqu’à la franchise du distributeur ; le cas échéant, il doit en informer par 
écrit le distributeur au moins 60 jours à l’avance et fournir la totalité de son gaz de compression ; 
le service de gaz de compression du distributeur ne lui est alors plus facturé. 

iv) Le client qui désire à nouveau se prévaloir du service de gaz de compression du distributeur 
doit informer par écrit le distributeur au moins 60 jours à l’avance et convenir d’un contrat d’une 
durée de 12 mois ou d’un multiple de 12 mois. 

5 SERVICE DE LIVRAISON 

Le client peut livrer le gaz à la frontière de l’Alberta ou dans le territoire du distributeur. Dans le cas où il 
livre son gaz dans le territoire du distributeur, le client obtient le crédit de transport décrit à l’article 5. I . 
Dans le cas où il livre son gaz a la frontière de l’Alberta au point de livraison AECO C/NIT, le client doit 
payer le coût de transport prévu à l’article 5.2. 

5.1 Crédit de transport 

( Frais fixes de transport selon un coefficient d’utilisation de 100% + frais variables de transport ) x 
Volume livré au distributeur. 

Ces frais fixes et variables de transport du gaz de l’Alberta jusqu’au territoire du distributeur sont les 
suivants : 

zone Sud zone Nord 
Frais fixes de transport : 3,413 (t/m3 d/m3 2,774 
Frais variables de transport : 0,135 4/m3 0,109 é/m3 

5.2 Coût de transport (lhaison à AECO C%WlJ 

Frais fixes de transport selon un coefficient d’utilisation de 100% x Volume livré au distributeur. 

Ces frais fixes de transport entre AECO CNT et Empress sont les suivants : 

Frais fixes de transport : 0,472 d/m3 

5.3 Déflciences de livraison 

Lorsque le client ne livre pas tout le gaz qu’il s’est engagé à livrer : 

9 il peut cesser ses retraits à l’intérieur d’une même période pour pallier sa déficience de livraison si 
cela a été préalablement convenu avec le distributeur ; 

ii) il doit payer les coûts supplémentaires encourus jusqu’à un maximum pré-établi si le distributeur 
doit se procurer du gaz plus cher que celui indiqué au présent tarif ; 

iii) il doit payer le prix du gaz indiqué au présent tarif plus 5,2 (/m3 sur son volume déficient si au 
moins un client interruptible est interrompu ; 
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iv) il peut être interrompu si le distributeur doit interrompre tous les clients interruptibles et ne peut 
trouver du gaz à un prix inférieur au maximum pré-établi ; tous les retraits effectués malgré la 
réception d’un avis d’interruption sont assujettis à une pénalité de 52 $/m3. 

6 SERVICE D’ACHAT-REVENTE 

Le client peut fournir au distributeur le gaz qu’il entend retirer à ses installations. Le prix et les conditions 
de ce service se trouvent à la section “Service d’achat-revente à la frontière de l’Alberta”. 
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4.1 Premier palier 

Pour les retraits de 0% à 100% du volume souscrit : 

les taux unitaires maximums sont indiqués au tableau des taux de l’article 4.4 et peuvent être 
réduits selon l’article 4.5. 

4.2 Palier d’écrêtement des pointes 

Pour les retraits de 100% à I 15% du volume souscrit : 

les taux unitaires sont ceux du premier palier augmentés de 13 $/m3 du Ier octobre au 3 I mai 
et de 6,5 $/m3 du Ier juin au 30 septembre. 

4.3 Retraits interdifs (excédant le palier d’écrêtement des pointes) 

Pour les retraits au-delà de I 15% du volume souscrit : 

les taux unitaires sont ceux du palier d’écrêtement des pointes plus une pénalité de 52 $/m3. 

4.4 Tableau des taux 

taux 
Sous-tarif VS VS Maximum Minimum 

Minimum Maximum 

DC.6 
M3fjour M3ijour $/m3 $/m3 

10 000 30 000 7,358 5.955 
DC.7 30 000 100 000 6,473 5.309 
DC.8 100 000 300 000 SJ7J 4.916 
DC.9 300 000 l 000 000 5.344 4,704 
DC.10 I 000 000 3 000 000 5.113 4,643 

4.5 Réduction selon les critères du client 

La réduction en pourcentage accordée au client est calculée comme suit : 

40% x Wdu dent - VS min. du sous-tarii Maximum 40% 
VS max. du sous-tarif - VS min. du sous-tarI/ 

+ 50% x Durée du contaC- 12 mois Maximum 50% 
48 mois 

+ 10% x Ratio &&%ier 
0.8 

Maximum 10% 

et est multipliée par l’écart entre le prix maximum et le prix minimum du tableau des taux de l’article 4.4. 

Le distributeur et le client peuvent convenir d’un pourcentage de réduction supérieur mais n’excédant 
pas de 20% celui calculé précédemment, pour la première année seulement, lors d’un nouveau contrat 
négocié avec un nouveau client. 

4.6 Volume minimal annuel 

Volume souscrit x 365 jours x Coefficient d’utilisation minimum de 50%. 
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5.3 Déficiences de Livraison 

Lorsque le client ne livre pas tout le gaz qu’il s’est engagé à livrer : 

0 il peut cesser ses retraits à l’intérieur d’une même période pour pallier sa déficience de livraison si 
cela a été préalablement convenu avec le distributeur ; 

ii) il doit payer les coûts supplémentaires encourus jusqu’à un maximum pré-établi si le distributeur 
doit se procurer du gaz plus cher que celui indiqué au présent tarif ; 

iii) il doit payer le prix du gaz indiqué au présent tarif plus 5,2 $/m3 sur son volume déficient si au 
moins un client interruptible est interrompu ; 

iv) il peut être interrompu si le distributeur doit interrompre tous les clients interruptibles et ne peut 
trouver du gaz à un prix inférieur au maximum pré-établi ; tous les retraits effectués malgré la 
réception d’un avis d’interruption sont assujettis à une pénalité de 52 $/m3. 

6 SERVICE D’ACHAT-REVENTE 

Le client peut fournir au distributeur le gaz qu’il entend retirer à ses installations. Le prix et les conditions 
de ce service se trouvent à la section “Service d’achat-revente à la frontière de l’Alberta”. 
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